
DÉCHETS RÉSIDUELS

Une question : 
contacter la Communauté de 

Communes (ramassage)
ou le SYMTOMA (traitement)

Interdits à la vente depuis le 1er janvier 2021

Mouchoirs usagés Gobelets, assiettes et couverts jetables
(en plastique)

(NON RECYCLABLES)

EXEMPLES :


